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428 ARCHIVES PARLEMENTAIRES - CONVENTION NATIONALE 

C’est par votre énergie autant que par votre 
courage que vous avez déjoué tous les complots, 
atterré les malveillants et fait partout triompher 
la liberté et l’égalité. Du nord au sud la terreur 
et la victoire sont à l’ordre du jour et sont le 
résultat des vigoureuses mesures que vous em¬ 
ployez pour le salut de l’Etat. 

Un préjugé barbare et consacré par les er¬ 
reurs des siècles tyranniques faisait gémir sous 
le joug des hommes qui, pour nous être diffé¬ 
rents de couleur, n’en ont pas moins, comme 
nous un cœur fait pour la liberté. 

Mais un décret salutaire émané de votre 
sagesse leur rend des droits qu’ils n’eussent ja¬ 
mais perdus si la France eut toujours été libre. 
C’est ainsi que, restaurateurs des droits de la 
sainte humanité, vous confirmez les loix éter¬ 
nelles de la nature, et cet acte qui caractérise si 
bien la révolution française, fera à jamais épo¬ 
que dans les annales de l’univers. 

Fondateurs de la République, Législateurs in¬ 
fatigables, restez au poste où vous a placés la 
confiance du peuple, jusqu’à ce que vous lui 
ayez assuré la jouissance de ses droits et forcé 
ses ennemis à respecter l’asile secret du bon¬ 
heur et de la vertu; le salut de la patrie exige de 
vous ce sacrifice et nos cœurs vous en conju¬ 
rent. Achevez, ô dignes représentants d’un peu¬ 
ple libre ce sublime ouvrage que vous avez 
commencé et votre gloire, transmise à la posté¬ rité fera voler vos noms à l’immortalité. 

Notre petite commune qui doit être regardée 
comme un des postes avancés de cette forteresse 
de la liberté, est composée de cultivateurs sans-
culottes qui ont toujours compté parmi leur 
plus douce jouissance celle de faire quelques 
sacrifices pour la patrie; trois fois la liberté en 
danger appelle ses enfants, trois fois les jeunes 
républicains de Sannois s’enrôlent à l’armée 
pour voler à la victoire. 

Nous comptons parmi les défenseurs de la pa¬ 
trie 96 de nos enfants et de nos frères qui pres¬ 
que tous furent par nous armés et équipés, et 
emportèrent avec eux une somme de 1 024 liv. 
et 6 sacs de farine, produit des dons qui leur 
furent faits à l’envi par tous ceux qui regret¬ 
taient de ne pas pouvoir les suivre pour partager 
leur gloire. Eh bien, malgré que tous ces jeunes 
citoyens étaient tous cultivateurs, nous vous 
dirons avec plaisir que l’agriculture ne fut ja¬ 
mais aussi florissante, que des terrains même les 
plus mauvais et qui n’avaient jamais été cul¬ 
tivés, sont ensemencés et que partout la terre 
mouvée par ces braves républicains dont la 
force et le courage semblent encore doublés 
cette année, nous promet la plus abondante récolte. 

Nous déposons sur le bureau le reçu de la 
somme et des effets que nous avons déposés à 
votre comité d’examen, montant à la somme de 
380 livres en assignats, 12 livres en numéraire, 
3 draps, 25 chemises, 1 culotte d’uniforme, 1 gilet, 
6 paires de guêtres, 6 paires de bas, 4 paires de 
souliers et une poire à poudre pleine, produits 
des dons patriotiques faits à notre société formée 
depuis peu, et 27 paires de souliers que nous 
avons envoyés à nos frères de l’armée du Rhin et de la Vendée. 

Ces dons sont faibles à la vérité mais ils ne 
sont que les premiers de nos offrandes; celles de 
nos cœurs et de nos bras les accompagnent; ils 

sont à la patrie, qu’elle en dispose comme du seul sacrifice digne d’elle et de ses enfants. 
Vive à jamais la République, vive la Conven¬ tion nationale. 
Citoyens représentants, notre Société a depuis 

sa formation tenu ses séances dans le temple de 
la Raison; nous vous demandons de vouloir bien 
lui accorder ce lieu pour qu’elle puisse y conti¬ 
nuer comme étant le seul dans notre commune 
capable de la contenir. 

Dupré (présid.). 

Nous vous demandons aussi de vouloir bien 
ajouter au nom de notre comumne celui de : la 
Montagne; ce nom chéri nous rappelle sans cesse 
les sacrifices que les intrépides montagnards ont 
faits pour la cause commune. 

Dumont fils, Le Danoy, Brault, Dumont, 
Lesacq, Rousselle, Desbois, Cottard, Mau-
chain (maire) [et une signature illisible], 

b 

La Société populaire de Bourgoin annonce 
l’envoi d’une malle à la trésorerie... 

c 

[La Sté popul. de Nolay, à la Conv.; 15 gerrn. II] 
(1). 

«Représentons dignes d’un peuple libre, 
Nous avons tous frémi d’horreur et d’indigna¬ 

tion à la lecture des différents rapports sur 
la nouvelle conspiration découverte. Nous ne 
pouvons vous peindre combien les scélérats 
qui l’avaient ourdie sous les dehors du patrio¬ 
tisme nous paraissent criminels et combien 
la vengeance nationale exige que ce noir et 
infâme complot soit suivi dans tous ses fils 
pour qu’aucun de ces monstres ne lui échap¬ 
pent. Les chefs ont été découverts et punis, 
que tous leurs adhérents périssent, la France 
ne peut devenir le sol de la liberté qu’en la 
purgeant de tous ces parricides qui voudraient 
la rendre aux horreurs de l’esclavage et du crime. 

Citoyens représentants, les premiers coups 
de ces lâches conspirateurs se dirigeaient contre 
vous; cette idée nous a glacés d’effroi, mais 
grâce au génie bienfaisant de notre Répu¬ 
blique, vous les avez prévenus, vous y avez 
échappé. Recevez en ce témoignage de notre 
joie. Toujours courageux et francs, restez à 
votre poste où vous fixe la confiance de tous 
les vertueux et vrais républicains français. Si 
vous êtes menacés, que nos corps soient percés 
avant que le fer assassin ne vous atteigne, nous 
vous les offrons pour remparts. 

La Société populaire forme aussi son vœu 
pour qu’il ne reste dans les administrations 
aucun prêtre, aucun parent d’émigrés; si nous 
ne les anéantissons tous, nous verrons encore renaître de nouvelles trames et de nouveaux 
dangers; qu’un décret bienfaisant leur ôte tous 

(1) C 303, pl. 1114; Bin, 29 flor. et 2 prair. (suppl4). 
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moyens de nuire, nous vous en prions avec tous 
les vrais républicains. 

Notre commune vous est peu connue par ses 
dons parce qu’elle ne vous les a point annon¬ 
cés; elle vous assure qu’ils n’ont pas été moins 
fréquents ni les moins proportionnés aux fa¬ cultés de ses habitants et à leur nombre. L’ar¬ 
genterie de son église a été de 116 marcs et 
24 marcs de galons; outre cet envoi au dépar¬ 
tement, nous envoyons au district 158 chemises, 
8 paires de bas, 2 paires de guêtres, une veste 
uniforme, 2 bonnets, 5 aulnes de toile neuve, 
de la toile pour bandes et compresses, paquets 
de charpie, et en 2 envois 2,155 liv. 12 s. en 
assignats. 

Vive, vive la République ! » 
Roux (maire), Carnot, P. Maret, Barrault, 

Loth (secret.), Martin. 

d 

[La Sté popul. de La Roche-des-Amauds, au 
présid. de la Conv .; 7 flor. 11 ] i(l) . 

«Citoyen président, 
Tu trouveras ci-joint l’extrait parthejuquâ de 

la délibération de la Société populaire de ce 
canton avec 2 assignats de 400 livres, 1 de 
25 sols et un de 15 sols, formant une somme 
de 802 livres. Tu voudras bien en faire part à 
la Convention nationale. S. et F. » 

Chevalier (secrét.). 

[Extrait des délibérations, s.d.]. 
Les membres de la Société populaire de La 

Roche-Desarnauds, district de Gap, départe¬ 
ment des Hautes-Alpes, se sont réunis dans la 
salle de leurs séances, le président et les secré¬ 
taires ont pris place au bureau. Le président 
a ouvert la séance; de suite des cris se sont 
fait entendre de : vive la République, vive la 
Montagne. 

Ensuite il a été fait lecture, etc... 
Ensuite de la nomination faite des commis¬ 

saires pour la cueillette destinée à l’armement 
et équipement d’un cavalier jacobin, les ci¬ 
toyens Jacques Serre et Pierre Vallantin, 
nommés pour la commune de La Roche, ont 
remis entre les mains du citoyen Chevalier, 
chargé de ce dépôt, la somme de 380 livres 7 
sols 6 deniers. Comme aussi François Pauchon 
et Antoine Marier, nommés pour la commune 
de Rabou, ont remis également audit Chevalier 
la somme de 68 livres 15 sols, lesquelles deux sommes jointes ensemble avec celle de 352 
livres 15 sols, aussi remises par les commis¬ 
saires nommés par les communes de Manteyer et de Pelleautier forment le total de 801 livres 7 sols 6 deniers. 

Et attendu que malgré la bonne volonté de 
de l’assemblée, ils n’ont pas pu parvenir à 
l’objet à cet effet destiné, la Société arrête 
que cette somme sera directement envoyée à la Convention nationale. 

Ensuite le président a levé la séance, et des 
cris de toutes parts de la salle se sont fait en¬ 
tendre : vive la République, vive la Montagne. 

(1) C 302, pl. 1089, p. 6; Bin, 2 prair. (suppl*). 

Et ont le président et secrétaires signé à l’ori¬ ginal. 

Boulhoux (présid.), Mondet (secrét.), 
Chevalier (secrét.). 
Extrait parthejuquâ. 

e 

La Société populaire de Veynes (Htes-Alpes) , 
annonce à la Convention nationale, qu’elle vient 
de donner pour les défenseurs de la patrie, 500 
chemises, et qu’elle a monté, armé et équipé 
un cavalier jacobin; qu’elle a été une des pre¬ 
mières [à] envoyer au district les dépouilles 
de l’église de la commune; qu’un atelier pour 
le salpêtre est en pleine activité, et qu’elle en 
a déjà envoyé 2 quintaux à Gap(l). 

f 
[La Sté popul. de Bourbourg, à la Conv.; 15 

germ. Il] '(2 ). 
« Sauveurs de notre patrie, depuis que nous 

avons vu la Montagne qui avait d’abord capté 
toutes nos affections, se purger du marais fan¬ 
geux qui empoisonnait l’atmosphère de la repré¬ 
sentation, et vouer à l’échafaud tout manda¬ 
taire infidèle, notre confiance en toi est à son 
comble et nous nous sommes reposés sur ton 
patriotisme éclairé et surveillant. L’infâme 
conspiration que tu viens de dévoiler et d’en¬ 
voyer au supplice, nous prouve combien était 
juste notre prévention et pour te prouver que 
nous aussi ne voulons pas être inutiles à la 
patrie et que nous sommes fidèles à nos de¬ 
voirs, t’adressons ci-joint l’aperçu de ce que 
nous avons fait pour tâcher de mériter d’elle. 
Te déclarons en outre que nous périrons s’il 
le faut pour maintenir tes décrets qui établis¬ 
sent le régime de la vertu. 

Ne quitte le poste où te voit avec satisfac¬ 
tion le génie de la liberté, que lorsque tu 
auras dicté aux peuples dégagés du despotisme une paix fondée sur les droits de l’homme. S. et F. » 

Arrêté en la séance délibérative du 15 ger¬ minal an H. 

B. Bourke, François, Dewintre, Vermersch 
[et 1 signature illisible]. 

Nota : que les objets repris aux récépissés 
ci-joints se montent à 182 marcs 2 onces et 
demie en argenterie, indépendemment des ha¬ 
billements, équipements, etc. pour nos braves 
défenseurs, ainsi qu’il appert par lesdits récé¬ 
pissés. 
[Etat des dons, 15 germ. II.] 

[En la ci-devant église paroissiale, dans la 
sacristie] : 

4 grands chandeliers d’argent pesant en¬ semble 44 marcs. 
1 grande lampe d’argent avec ses ornements, 

pesant 11 marcs. 
1 autre moins grande, même métal du même 

poids de 11 marcs. 

(1) Bin, 29 flor. et 2 prair. (suppl4) . 
(2) C 302, pl. 1089, p. 9, 10 (récépissé p. 11). 
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